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Introduction  

La pr®sente ®tude dôimpact concerne lôam®nagement dôune zone dôactivit®s intercommunale ¨ vocation de 

loisirs projetée sur la commune de Bourg-de-Péage, dans le département de la Drôme (26), et dont le porteur 

de projet est la Communaut® dôagglom®ration Valence Romans Agglo (ex. Communaut® de communes 

Canton de Bourg-de-Péage). 
 

Lôop®ration se compose dôun seul et unique site dôune superficie dôenviron 17 hectares, localisé au sud-ouest 

de la commune, entre la RD 538, lôautoroute A 49 et le canal de la Bourne. 

Le p®rim¯tre du futur projet (3,69 ha), objet du pr®sent dossier, est situ® ¨ lôangle de lôautoroute A 49 et de 
la RD 538, au sud de la ville de Bourg-de-P®age. Il fait face ¨ la zone dôactivit®s intercommunale de Bourg-
de-P®age implant®e ¨ lôOuest de la RD538, route dôAlixan. A lôest, il est s®par® de la route de Mondy et du 
canal de la Bourne par une bande de terrains agricoles et quelques constructions. 
 

La vocation de cette zone dôactivit®s intercommunale est dôaccueillir des activit®s de loisirs, de d®tente et de 

bien-°tre au sein dôune zone paysag¯re, o½ les activit®s industrielles et lôartisanat de production seront 

proscrits. 

 

 

 

Objectif de lô®tude dôimpact 
Les objectifs de lô®tude dôimpact sont notamment de : 

Á Appr®cier les incidences de ce nouvel am®nagement sur les milieux naturel et urbain. 

Á Proposer toutes les mesures dô®vitement, de r®duction et de compensation des impacts potentiels 

du projet, visant ¨ limiter les impacts sur lôenvironnement et assurer une bonne insertion de 

lôop®ration dans le site dôimplantation. 

 
Contexte de la mise ¨ jour de lô®tude dôimpact 
Le projet dôam®nagement a ®t® initi® par la Communaut® de communes Canton de Bourg-de-Péage en 

2010. Une ®tude dôimpact initiale avait ®t® r®alis®e cette m°me ann®e. En 2012, le centre aquatique a vu le 

jour. Puis lô®tude dôimpact a subi une premi¯re actualisation en 2013. En 2023, une salle dôescalade ç The 

Roof » a pu être livrée. 

 

À présent, Valence Romans Agglo souhaite poursuivre les aménagements déjà réalisés à haute qualité 

environnementale (parking mutualisé paysagé et désimperméabilisé, noues paysagères, préservation de 

vues sur le grand paysage...) en déployant les réseaux sous les futurs aménagements de voirie valant 

viabilisation des lots et r®aliser les travaux dôam®nagement des espaces publics. Le parti pris et les 

conditions d'aménagement du site restent sensiblement les mêmes. Une densification du projet est toutefois 

prévue pour mieux rationnaliser l'usage du foncier et répondre aux enjeux environnementaux actuels. 
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Pour mener ¨ bien la poursuite de lôam®nagement de cette zone dôactivit®s, lô®tude dôimpact de 2013 doit 

°tre actualis®e. Côest lôobjet de ce dossier. 

 

Ce travail a porté à la fois sur : 

Á lôactualisation de lô®tat initial de lôenvironnement et donc des enjeux environnementaux associés (Cf. 

détail ci-après) ; 

Á la mise ¨ jour de la description du projet, suite ¨ lôavanc®e des ®tudes et de la d®finition du plan 

dôam®nagement ; 

Á lôajout de nouveau chapitre ¨ lô®tude dôimpact selon la r¯glementation en vigueur ; 

Á la mise ¨ jour de lôanalyse des impacts et mesures ERC correspondante. 

 

Dans chaque chapitre et/ou paragraphe de lô®tude dôimpact, les ®l®ments actualis®s ponctuellement sont 

identifiés par une police de couleur bleue. 

 
 
Contexte r®glementaire  
 

Dôapr¯s le d®cret nÁ2016-1110 du 11 ao¾t 2016 relatif ¨ la modification des r¯gles applicables ¨ lô®valuation 

environnementale des projets, plans et programmes, et en application de lôarticle R. 122-5 du Code de 

lôEnvironnement, lô®tude dôimpact comporte les parties suivantes dont un résumé non technique : 

 

« 1° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessous. Ce résumé peut faire l'objet d'un 

document indépendant ; 

 
2Á Une description du projet, y compris en particulier : 

- une description de la localisation du projet ; 

- une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, 

des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des 

phases de construction et de fonctionnement ; 

- une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au 

procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux 

et des ressources naturelles utilisés ; 

- une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution 

de l'eau, de l'air, du sol et du sous-sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et des 

types et des quantités de déchets produits durant les phases de construction et de fonctionnement. 

 
Pour les installations relevant du titre Ier du livre V et les installations nucléaires de base relevant du titre IX 

du même livre, cette description peut être complétée, dans le dossier de demande d'autorisation, en 

application des articles R. 181-13 et suivants et de l'article R. 593-16. 

 

3Á Une description des aspects pertinents de l'®tat actuel de l'environnement, d®nomm®e ñsc®nario de 

r®f®renceò, et de leur ®volution en cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable 

de l'environnement en l'absence de mise en îuvre du projet, dans la mesure où les changements naturels 

par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base des 

informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ; 

 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 susceptibles d'être affectés de manière 

notable par le projet : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, 
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les biens matériels, le patrimoine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le 

paysage ; 

 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement résultant, 

entre autres : 

 

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas échéant, des travaux de démolition ; 

 

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en tenant 

compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources ; 

 

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la création 

de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets ; 

 

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine culturel ou pour l'environnement ; 

 

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas échéant 

des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement susceptibles d'être touchées. Ces projets sont ceux qui, lors du 

dépôt de l'étude d'impact : 

ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une enquête 

publique; 

ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent Code et pour lesquels un avis de 

l'autorité environnementale a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont la 

décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui 

ont été officiellement abandonnés par le maître d'ouvrage ; 

 

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du projet au changement climatique ; 

 

g) Des technologies et des substances utilisées. 

 

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article L. 122-1 

porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, transfrontaliers, 

à court, moyen et long termes, permanents et temporaires, positifs et négatifs du projet ; 

 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résultent 

de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le projet 

concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire les 

incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et de la 

réponse envisagée à ces situations d'urgence ; 

 

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ouvrage, 

en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des principales raisons 

du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la santé humaine ; 

 

8° Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 
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éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 

n'ayant pu être évités ; 

compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé 

humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces effets, 

le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de 

l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments mentionnés au 

5° ; 

 

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation 

proposées ; 

 

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer 

les incidences notables sur l'environnement ; 

 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études ayant 

contribué à sa réalisation ; 

 

12° Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les 

installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la protection 

de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. 

 

(é) 

 

V. ï (é) L'®valuation des incidences Natura 2000. »  

 

La présente évaluation environnementale est soumise pour avis à l'autorité administrative de l'État 

compétente en matière d'environnement, conformément aux articles L. 122-1 et R. 122-6 du Code de 

l'environnement. 

 

De plus, lôarticle L.300-1-1 du Code de lôenvironnement, cr®® par la loi nÁ2021-1104 du 22 août 2021 (article 

214) portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets, 

dispose que « toute action ou op®ration dôam®nagement faisant lôobjet dôune ®valuation environnementale 

en application de lôarticle L.122-1 du Code de lôenvironnement doit faire lôobjet : 

1Á Dôune ®tude de faisabilit® sur le potentiel de d®veloppement en ®nergies renouvelables de la zone, en 

particulier sur lôopportunit® de la cr®ation ou de la cr®ation ¨ un r®seau de chaleur ou de froid ayant recours 

aux énergies renouvelables et de récupération,  

2Á Dôune ®tude dôoptimisation de la densit® des constructions de la zone concern®e, en tenant compte de la 

qualité urbaine ainsi que de la préservation et de la restauration de la biodiversité et de la nature en ville ». 
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1. LOCALISATION ET PRÉSENTATION DU PROJET 

 

1.1 LOCALISATION DU SITE DôÉTUDE 

1.1.1 Localisation géographique 

La Communaut® dôagglom®ration Valence Romans Agglo (CAVRA), situ®e au cîur de la Dr¹me (26), au 

sud de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Elle compte 54 communes dont Bourg-de-Péage se trouve au 

carrefour des grands axes autoroutiers et ferroviaires face à Romans-sur-Is¯re. La ville sô®tend jusqu'¨ la 

plaine de Valence, en bordure sud-est de la rivière Isère. 

Le territoire communal de Bourg-de-P®age sô®tend sur 1 371 hectares.  

 

La zone de loisirs comprenant le complexe aquatique, la salle dôescalade et le parking sô®tend sur une 

superficie dôenviron 9 hectares. Il est localisée au sud-ouest du territoire communal. Les limites ouest et nord 

sont marquées respectivement par la RD 538 et lôA 49. Les espaces agricoles encadrent le périmètre du 

projet sur lôest et le sud. La route longeant le canal de la Bourne constitue ®galement une partie de la limite 

est du p®rim¯tre dô®tude.  

 

 

Figure 1 : Localisation du secteur dô®tude (en vert) au sein du territoire élargi (source : 
Passagers des villes) 

 

1.1.2 Localisation cadastrale et p®rim¯tre dô®tude 

Le projet dôam®nagement porte sur une superficie dôenviron 11 ha environ, sur les 16 ha que compte la zone 

de loisirs, au sud-ouest de la commune de Bourg-de-P®age. Le p®rim¯tre arr°t® pour lô®tude dôimpact est 

délimité : 

Á par la RD 538 ¨ lôouest,  

Á lôautoroute A 49 au nord, 
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Á des espaces agricoles au sud, 

Á des espaces, exploitations agricoles ainsi que quelques habitations pavillonnaires sur la majeure 

partie ¨ lôest, mais aussi par la route longeant le canal de la Bourne. 

 

 

Figure 2: Localisation du site d'étude (source du fond de plan Géoportail)  

 

1.1.3 Ma´trise fonci¯re de lôop®ration 

Comme illustré ci-dessous, le p®rim¯tre de la zone de loisirs se compose dôune parcelle, pour une surface 

totale de 3.7 ha environ. Ce macro-lot sera divisible au regard des projets qui viendront sôimplanter. 

Lôensemble du p®rim¯tre de lôop®ration est de la propri®t® fonci¯re de Valence Rh¹ne Agglom®ration (VRA). 

 
Le projet concerne les parcelles suivantes : 
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Figure 3 : Maitrise fonci¯re du p®rim¯tre dô®tude (source : Valence Romans agglo) 

 
 

1.2 PORTEUR DE PROJET ET PRÉSENTATION DU PROJET 

1.2.1 Porteur de projet 

Le projet est porté par la Valence Romans agglo dont les coordonnées sont les suivantes :  

 

Valence Romans Agglo  

Site de Valence ï Espace Jacques Brel 

 

1.2.2 Objectif du projet 

A lô®chelle globale de la zone de loisirs, le complexe aquatique et la salle dôescalade The Roof visent ¨ 

répondre aux besoins des associations, scolaires et particuliers pour la pratique de la natation (la piscine 

Diderot à Romans et celle de Bourg de Péage ayant définitivement fermé), et à apporter également des 

services complémentaires liés au bien-°tre (hammam, spa é), au sport (escalade, é). 

 

A ce jour, sont déjà présentes sur cette zone de loisirs les activités suivantes :  

- le centre aquatique intercommunal Diabolo,  

- la salle dôescalade ç The Roof è,  

- le restaurant « GrandGousieurs »  

- le restaurant « Mamao ».  
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Aujourdôhui, pr¯s de 5 ha sont d®j¨ am®nag®s ou b©tis. 

 

Le d®veloppement dôune zone de loisirs dans la continuit® du ç Diabolo è et de la salle dôescalade permettra, 

en synergie avec ces équipements structurants, de proposer une offre originale sur les thèmes des sports et 

loisirs, et, en même temps, de développer des activités économiques dans ces domaines très peu 

repr®sent®s sur lôagglom®ration romano-péageoise,  

 

Il sôagit de proposer un projet urbain durable qui positionne le territoire sur un segment dôoffre de loisirs et 

de détente, différent de ce qui se fait ailleurs. Inscrite dans une ambiance paysagère de qualité, la zone 

dôactivit®s ¨ vocation de loisirs sera dot®e dôune haute ambition environnementale sur la th®matique des 

loisirs, du bien-être et de la nature. Elle sera gérée de manière à limiter les impacts environnementaux. 

Structurée par une trame végétale prédominante, cette zone proposera des espaces naturels de qualité, 

vecteurs de sociabilité et de valorisation économique. 

 

Figure 4 : Périmètre du projet 2025 (source : Valence Romans agglo) 

Le p®rim¯tre du projet prend place sur 3,69ha au sein du p®rim¯tre de la zone de loisirs. Lôobjectif est la 

cr®ation des voiries en vue dôouvrir ce secteur ¨ lôurbanisation. 

 

1.2.3 Présentation du projet 

Dans le cadre de la réalisation des espaces publics, il a été prévu de : 

Á conforter et prolonger la voie est-ouest (voie technique du centre aquatique) et de The Roof; 

Á Créer une voie douce permettant lôacc¯s au lots Nord qui seront d®ploy®s 

Á aménager une allée piétonne nord-sud, le long du parking existant ; 

Á cr®ation dôun espace vert dôaccueil. 

 

× Conforter et prolonger les voies est-ouest au Nord et au Sud du tènement global 

Á Cette voie aura une vocation piétonne ; 
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Á Elle représente un accès pour les livraisons et services des futures opérations : le trafic-poids-lourds 

sera uniquement lié à la défense incendie, la collecte des déchets et aux constructions. 

La voie est-ouest au sud, au niveau du centre aquatique et de la salle dôescalade ç The Roof » a été réalisée 

avec les travaux de la salle dôescalade. Cependant, la voirie est-ouest au nord, fait partir des aménagements 

prévus dans le cadre du projet. 

 

 

Figure 5 : Plan dôextension de la voie est-ouest au sud du tènement ï voie technique du centre 

aquatique (source : Valence Romans agglo) ï Déjà réalisé 

 

Figure 2 : Plan dôextension de la voie est-ouest au Nord du t¯nement ï voie technique (source : 
Valence Romans agglo) 

 

Aujourdôhui, un premier acc¯s a pu °tre r®alis® dans le prolongement de la voie Est au Sud du t¯nement. Le 

futur acc¯s se fera sur le m°me principe que lôexistant (en enrob®). Les parties circul®es nôont pas vocation 

à être élargies, la largeur actuelle de la chaussée circulée est de trois mètres (béton puis enrobé à prolonger). 

Les revêtements existants ont été conserv®s (sauf partie nord de lôaire de retournement). Il sôagira de 

reconstituer lôaire de retournement, les surlargeurs n®cessaires au retournement pourront être traitées dans 

des matériaux non hydrocarbonés. 
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Une surlargeur de deux m¯tres minimums sera r®alis®e pour la voie. Il ne sôagit pas dôune chauss®e circul®e 

par les véhicules motorisés mais réservée essentiellement aux modes actifs. La question des candélabres 

existant fera lôobjet dôune r®flexion ult®rieure. 

 

Figure 6 : photo du site actuel avec la réalisation de The Roof et de la voirie ï 2025 (source : 

Valence Romans Agglo) 

 
× Aménager une allée piétonne nord-sud le long du parking existant 

 
En fa­ade ouest, un espace dôune largeur de lôordre de 10 m accueillera un cheminement piéton et un espace 

vert.  

 

 

Figure 7 : Plan et coupe du cheminement piéton nord-sud (source : Valence Romans agglo) 
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Figure 8 : photos du cheminement le long de The Roof (source : Valence Romans Agglo) 

 

 

Figure 9 : Abri vélo existant (source : Valence Romans Agglo) 

Un abri pour vélos a été aménagé en 2023-2024 au droit de cet espace. Il est maintenu dans le cadre de 

lôam®nagement.  

 

C¹t® est, une bande de six m¯tres sera mise en r®serve dans lô®ventualit® dôun futur acc¯s ¨ une parcelle 

enclavée (cf. plan de lôespace vert dôaccueil ci-dessous). 

 
En façade nord du centre aquatique Diabolo, un espace tampon végétal a été prévu entre le parvis du centre 

aquatique existant et la salle dôescalade. Il se compose essentiellement de prairie fleurie et arbor®e. 
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Figure 10 : Plan de lôespace vert dôaccueil (source : Valence Romans agglo) 

× Gestion des eaux pluviales 

Les espaces publics, par leur sol perméable, sont les supports des fonctions hydrologiques du parc, sous 

forme de noues, de bassins de rétention... intégrés de manière paysagère dans la conception globale du 

projet. 

 

Dans le cadre de lôam®nagement des espaces publics, une noue paysag¯re sera implant®e le long de la 

voie est-ouest (voie technique du centre aquatique), en parallèle de la voie piétonne créée. Elle aura une 

largeur de lôordre de trois m¯tres.  

 

 
Une mission de dimensionnement des ouvrages sera n®cessaire pour d®finir le nombre et la dimension des 
ouvrages dôinfiltration. 
 
Les eaux pluviales provenant des lots devront quant ¨ elles °tre g®r®es ¨ la parcelle. 
A noter lôexistence dôun bassin dôinfiltration sur la zone Nord-Ouest de la ZA, la r®utilisation de ce bassin 
nôest pour lôinstant pas pr®vue. Lôutilisation ult®rieure de ce bassin pourra toutefois °tre envisag®e, pour g®rer 
les eaux pluviales publiques ou, sôil est vendu, pour les g®rer eaux pluviales dôun lot. 
 
A noter ®galement que la noue existante, qui a ®t® partiellement r®alis®e dans le cadre des premiers travaux 
dôam®nagement de la zone de loisirs, est conserv®e telle quelle sans am®nagements compl®mentaires car 
elle nôest pas n®cessaire pour am®nager le secteur sud. 
Le service assainissement pr®conise en lieu et place la r®alisation dôun nouvel ouvrage dimensionn® en 
fonction du nouveau bassin versant ¨ collecter. 
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2. ETAT INITIAL DE LôENVIRONNEMENT 

2.1 LE MILIEU PHYSIQUE 

Á La topographie 

Le p®rim¯tre dô®tude est localis® sur un secteur relativement plat, entre 184 et 185 m dôaltitude et ne 
pr®sentant pas de variations topographiques. 
 

 

Figure 11 : carte topographique au droit du site dô®tude (source : topographic-map) 
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Á La g®ologie 

Le secteur dô®tude pr®sente des sables et cailloutis en surface. La nappe alluviale de lôIs¯re sô®coule au 
droit du site, dôo½ la pr®sence dôalluvions fluviatiles localis®es. Une couverture limoneuse par endroits 
explique lôimperm®abilit® locale ¨ proximit® du site dô®tude. 
 

 

Figure 12 : Extrait de la carte géologique au 1/50 000ème (source : infoterre ï BRGM) 

 
 

Á Lôhydrog®ologie 

Deux nappes ont ®t® localis®es au niveau du site : 
o la nappe alluviale de lôIs¯re, avec un niveau dôeau estim® ¨ -25 m, 

o lôaquif¯re molassique du Bas-Dauphin®, nappe profonde, avec un niveau dôeau ¨ partir de 

-50 m. 

Les perm®abilit®s mesur®es r®v¯lent des possibilit®s dôinfiltration moyenne (K = 5.00E-05 m/s pour une 
nature de sol compos®e de graviers limoneux) ¨ excellentes (K = 1.20E-02 m/s). 
 

Á Les p®rim¯tres de protection des captages dôalimentation en eau potable 

Lôalimentation en eau du secteur de projet est effectu®e par le Syndicat Intercommunal des Eaux de la 
Plaine de Valence, ¨ partir des captages AEP de Peyrus, de Saint-Didier, et des Petits Eynards ¨ Alixan. 
Le site nôest pas implant® dans un p®rim¯tre de protection de captages AEP. 
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Figure 13 : P®rim¯tres de protection des captages des ç Bayanins è (source : ARS 26 - 2023 
 

Á R®seau hydrographique 

La commune de Bourg-de-P®age est situ®e dans le bassin versant de lôIs¯re. Son r®seau hydrographique 
se compose de lôIs¯re, et de son affluent : le ruisseau La Maladi¯re.  
Aucun cours dôeau nôest pr®sent ¨ proximit® m°me du site. Notons la pr®sence ¨ lôest du canal de la Bourne. 

Dôapr¯s le DLE de Beaur, compte tenu de la tr¯s faible pente et de la bonne perm®abilit® des terrains, les 

eaux de ruissellement sont retenues sur site pendant lô®v¯nement pluvieux puis infiltr®es. 

 

 

Figure 14 : Réseau hydrographie au droit du site dô®tude (source : Géoportail) 
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La qualit® des eaux superficielles 
 
Objectifs de qualit® 
Dans le cadre du SDAGE de 2022 (version antérieure à celui en vigueur), le canal de la Bourne est identifié 

comme une masse dôeau de cours dôeau artificiel. Ce canal fait partie des 5 canaux de transports dôeaux 

brutes qui ont ®t® cr®®s pour des objectifs de protection contre les crues, dôalimentation en eau potable, 

dôirrigation ou de production dôhydro®lectricit®. Le canal de la Bourne est identifi® au SDAGE 2022-2027 

avec la référence suivante : FRDR3053.  

Dôapr¯s le SDAGE, lôobjectif dôatteinte du bon ®tat ®cologique pour le canal de la Bourne ®tait fix® en 2015.  

   

Figure 15 : Le canal de la Bourne à proximité du site et point de récupération des eaux (photos à 

gauche dôavril 2023, milieu de 2013 et ¨ droite de mars 2023) 

 
 

Eau et milieux aquatiques 
Enfin, il est important de noter que lôensemble de la commune de Bourg-de-Péage se situe dans une zone 

vuln®rable aux nitrates d®finie par lôarr°t® du 28 juin 2007 du pr®fet coordonnateur du bassin Rh¹ne-

Méditerranée portant délimitation des zones vulnérables aux pollutions par les nitrates d'origine agricole sur 

le bassin Rhône Méditerranée dont la révision date de 2017.  

 

2.2 LE CONTEXTE CLIMATIQUE ET LE POTENTIEL EN ÉNERGIE 

Á Le climat 

Le climat r®gional correspond ¨ un climat continental ¨ influences m®diterran®ennes. Le d®partement de la 
Dr¹me pr®sente un climat dit de transition entre le climat lyonnais et proven­al. 
Il pleut en moyenne 162 jours par an. 
 
 

Á Le potentiel solaire 

Le site est exempt de masque proche (tels quôun b©timent, de la v®g®tationé), ainsi que de masque 
lointain (le Vercors ®tant trop ®loign® pour cr®er un masque sur la parcelle). Le rayonnement global annuel 
horizontal est int®ressant, il se situe ¨ environ 1634 kWh/mĮ. Lô®nergie solaire est une potentialit® 
exploitable par le projet. 
Dôapr¯s lôoutil Terristory, le potentiel solaire thermique de la commune de Bourg-de-P®age sô®l¯ve ¨ 

24 138 MWh. ê lô®chelle du d®partement de la Dr¹me, 63 % du potentiel concerne le r®sidentiel individuel. 

ê lôinstar de lôoutil Terristory, lôObservatoire Régional Climat Air Energie (ORCAE) évalue le potentiel solaire 

thermique de la commune de Bourg-de-Péage à environ 30 000 MWh :  
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Figure 16 : Potentiel solaire thermique productible par commune en MWh dans la CA Valence 

Romans Agglo (source : ORCAE, 2023) 

Lô®nergie solaire peut °tre mobilis®e ¨ lô®chelle du b©timent sous la forme de panneaux 

photovoltaïques.  

 

Á Le potentiel ®olien 

Les vents dominants sont orient®s nord / sud et des vents orient®s sud-ouest / nord-est sont ®galement 
pr®sents. Le secteur dô®tude pr®sente donc des vents omnipr®sents et dôintensit® moyenne ¨ forte. Le 
secteur dô®tude poss¯de un potentiel ®olien assez favorable. 
 
Le gisement ®olien sur le secteur dô®tude est globalement favorable. Cependant, le territoire comporte des 

prescriptions dôimplantation d®crites au sein du document de synth¯se du sch®ma ®olien de la Dr¹me, 

notamment la prise en compte de lôint®gration paysagère des éoliennes et des enjeux environnementaux du 

site (notamment avifaune). De plus, le site est situ® dans une zone dôexclusion potentielle. Le recours ¨ 

lô®nergie ®olienne ne semble donc pas comme ®tant le plus int®ressant parmi les sources renouvelables 

disponibles. 

 
Lôexploitation de lô®nergie ®olienne para´t opportune en premi¯re approche pour le projet ®tant donn® 
que le gisement éolien est favorable sur le secteur. Cependant, les enjeux environnementaux du site 
et la zone dôexclusion potentielle du site apparaissent comme des contraintes dôimplantation.  
 
 

Á Le potentiel g®othermique 

La g®othermie correspond ¨ lôutilisation de la chaleur contenue dans lô®corce terrestre ou lôinertie 

thermique du sol pour produire de lô®lectricit®, du chauffage ou du rafraichissement.  

Plusieurs types de géothermie sont distingués en fonction de la profondeur et de la température : très basse, 

basse, moyenne et haute énergie. 

Enfin, la ressource géothermique peut être exploitée directement dans le sol, ou bien dans les nappes et 

aquifères (hydrothermie). 

Selon des études du Bureau de Recherche Géologiques et Minier (BRGM), la région Auvergne-Rhône-Alpes 

est une des régions françaises les plus favorables au niveau de son potentiel géothermique profond. 

 

ü Géothermie sur nappe 

Dôapr¯s la cartographie interactive du BRGM, la commune de Bourg-de-Péage présente un « potentiel 

fort » de la ressource géothermale de surface sur échangeur ouvert (nappe). 
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Figure 30 : Ressource géothermique de surface sur échangeur ouvert (nappe) (source  : BRGM, 

geothermies.fr) 

Par ailleurs, des exemples dôutilisation de la géothermie existent déjà à proximité, à Romans-sur-Isère et à 

Bourg-de-Péage (La Citadelle). 

¶ Opportunité pour le projet 

Dôun point de vue technique, des sondages dôessai devraient °tre men®s afin de conna´tre les ®ventuels 

d®bits et volumes dôeau pr®levables dans la nappe, tout en limitant le tarissement de la ressource 

géothermique, le recyclage thermique ainsi que les risques de relèvement de la nappe. 

NB : Les contraintes r®glementaires sôappliquant aux projets de g®othermie sur aquif¯re sont dict®es par le 

Code civil, le Code Minier et le Code de lôenvironnement. Ils indiquent des distances entre les forages et des 

installations (d®charges, stockage dôhydrocarbures, ouvrages dôassainissementé). 

 

 

ü Géothermie profonde 

Dôapr¯s lôinventaire du potentiel g®othermique en r®gion Auvergne-Rh¹ne-Alpes, la commune voisine de 
Romans-sur-Is¯re comporte un forage ¨ fort potentiel (note situ®e entre 15 et 36/80) propice ¨ une 
exploitation de type g®othermie profonde.  
 

ü Géothermie superficielle : basse et très basse énergie 

La g®othermie basse ®nergie se trouve dans des bassins s®dimentaires ¨ porosit® et perm®abilit® connus 
par prospection p®troli¯re. Elle est souvent utilis®e pour le chauffage urbain collectif.  
 
La g®othermie tr¯s basse ®nergie exploite le sous-sol peu profond, qui est directement influenc® par le 
flux solaire. Lôeau peut directement °tre utilis®e pour le chauffage de piscines, serres et bassins ou le 
chauffage de locaux en ayant recours ¨ des pompes ¨ chaleur sur eau souterraine ou ¨ des sondes 
g®othermiques. 
 
Dôapr¯s la cartographie interactive du BRGM, la commune de Bourg-de-P®age pr®sente une ressource de 
g®othermie de surface sur ®changeur ferm® (sonde) ç ¨ priori favorable è.  
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Figure 30 : Ressource géothermique de surface sur échangeur fermé (sonde) (source  : 

BRGM, geothermies.fr) 

Lô®changeur de type vertical serait davantage appropri® aux besoins du projet de quartier 

dôam®nagement de la zone dôactivit®s intercommunale ¨ vocation de loisirs. Cette installation est soumise ¨ 

d®claration, voire ¨ une demande dôautorisation si la profondeur exc¯de 200 m. Lôinstallation des sondes 

verticales doit respecter une distance minimale visant à éviter les interactions thermiques et mécaniques 

avec dôautres ®l®ments comme les canalisations, les ouvrages enterr®s, les arbres... En pratique, les 

distances usuelles sont les suivantes : 3 mètres avec les constructions, 5 mètres avec les arbres et 8 à 10 

mètres avec les autres sondes géothermiques.  

Les contraintes techniques des capteurs verticaux portent principalement sur lôemprise fonci¯re n®cessaire 

(espacement de 8 à 10 m au minimum entre les forages et aucun aménagement sur le champ de sonde 

possible). 

 
Les gisements de géothermie sur nappe semblent tout aussi pertinents que les gisements de 
g®othermie superficielle dans le cadre de lôop®ration dôam®nagement de la zone de loisirs 
Concernant la g®othermie superficielle, lôexploitation par des capteurs verticaux serait la plus 
appropri®e dans un souci de rapidit® de mise en îuvre. Le potentiel g®othermique devra °tre v®rifi® 
au cas par cas sur la zone par la r®alisation dô®tudes sp®cifiques dans le cas o½ cette solution serait 
retenue sur le secteur de projet.  
 

 

 

Á Le potentiel ®nergie ï biomasse 

Le schéma régional biomasse 2019-2023, approuvé le 29 septembre 2020 concerne les ressources 

suivantes :  

Á la biomasse forêt-bois ; 

Á la biomasse agricole ; 

Á la biomasse agroalimentaire ; 

Á les déchets : bio-déchets des ménages et de la restauration, déchets verts, bois en fin de vie, boues 

de STations dôEpuration (STEP). 

 

ü Bois énergie 

Le potentiel de développement est jugé très important dans la Drôme (2ème département le plus boisé 

de la région), un plan département forêt-bois 2018-2022 a été élaboré afin de promouvoir la compétitivité 

de la fili¯re bois locale dans le cadre dôune gestion dynamique et durables des for°ts du d®partement. Un 

nouveau plan stratégique pour la filière bois a été voté pour la filière bois pour les cinq prochaines années. 
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Le bois-®nergie appara´t donc comme une source dô®nergie adapt®e au contexte local, par sa 
proximit® et son exploitabilit®. Son utilisation est ¨ ®tudier dans le cadre du projet, ¨ lô®chelle du 
projet dôam®nagement avec une chaufferie alimentant les b©timents. 
 

ü Méthanisation : biogaz et cogénération 

Selon lôoutil Terristory et lôORCAE, le potentiel de m®thanisation productible sur la commune de Bourg-de-

P®age sô®l¯ve ¨ 1 360 MWh :  

 

Figure 34 : Potentiel de méthanisation productible par commune en MWh dans la CA de Valence 

Romans Agglo (source : ORCAE, 2022) 

 
La combustion du biogaz produit : 

Á de la chaleur, par une chaudière à combustion directe générant de la chaleur directement utilisable 

sur site. Le biogaz peut aussi être transporté par des canalisations vers une utilisation finale sous 

forme de gaz ou de chaleur. Une seconde valorisation du biogaz consiste ¨ lô®purer et lôenrichir en 

biom®thane afin de lôinjecter dans le r®seau de gaz pour des utilisations de chauffage, ECS et 

cuisson ; 

Á de la chaleur et de lô®lectricit® par des moteurs à cogénération ; 

Á de lô®lectricit® avec des turbines à gaz brûlant le biogaz. 

 

Les contraintes dôimplantation sont importantes (distance entre les digesteurs et les habitations occup®es 

par des tiers supérieure ou égale à 50 mètres en particulier). La filière se heurte également à la rentabilité 

de petites unités de proximité dans un contexte où le prix du foncier est important. 

Les installations de m®thanisation sont class®es au titre de la protection de lôenvironnement et une demande 

de d®claration ou dôautorisation dôexploiter peut n®cessiter une instruction de 10 ¨ 15 mois. 

 

Le gisement li® aux d®chets du site nôest pas jug® tr¯s important. Il pourrait °tre valoris® sous la 
forme de biogaz ou pour la production dô®lectricit®, par la cog®n®ration. Toutefois, au regard de la 
complexit® de la mise en îuvre dôune telle exploitation et de lôemprise fonci¯re n®cessaire, cette 
solution nôappara´t pas pertinente pour lôop®ration. 
 
 

ü Energie de récupération 
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Industrie 
Lô®nergie fatale industrielle peut °tre valorisée de façon externe, pour répondre aux besoins voisins. Les 

Installations Class®es Protection de lôEnvironnement (ICPE) sont les installations les plus susceptibles dô°tre 

des sources potentielles de chaleur fatale, en raison de leur utilisation de procédés énergivores. La commune 

de Bourg-de-Péage ne comporte aucune ICPE, la plus proche se situe sur la commune voisine de Romans-

sur-Isère, à environ 7 km au Nord-Est du site dô®tude. 

Le potentiel ®nerg®tique li® ¨ la r®cup®ration de chaleur fatale dôune industrie sur le secteur appara´t 

nul.  

 
Data Centers 
Dôapr¯s la carte France-datacenter.fr, les data centers fran­ais les plus proche du p®rim¯tre dô®tude sont 

situés autour de la métropole de Lyon à environ 115 km au Nord-Ouest. Lôint®r°t de r®cup®ration de chaleur 

de ces datacenters semble impossible au vu de la distance avec le site dô®tude. 

Le potentiel énergétique lié à la récupération de chaleur fatale de datas centers apparaît nul.  

 
Usines dôincin®ration et STEP 
Dôautres potentiels de r®cup®ration dô®nergie existent, comme les usines dôincin®ration et STEP. 

 

Lôutilisation de la chaleur des eaux ®pur®es en amont du rejet vers le milieu naturel est bas®e sur la m°me 

technique que celle d®crite pour les eaux us®es. La r®cup®ration sur les r®seaux dôassainissement collectif 

est envisageable ¨ partir dôune canalisation regroupant un bassin de versant de 10 000 équivalent-habitants 

environ, ce qui peut permettre de r®cup®rer une puissance thermique dôenviron 200 kW. 

 

Les boues de l'agglomération sont valorisées sous forme de compost ou incinérées sur site avec valorisation 

®nerg®tique. Il existe deux unit®s dôincin®ration sur les STEP de Romans-sur-Isère et de Valence. La station 

dô®puration de Romans-sur-Isère est située à environ 7,5 km au Nord-Ouest du p®rim¯tre dô®tude. Elle 

représente une des trois plus importante STEP du territoire avec un débit moyen sur la conduite de 

refoulement de 600 m3/h.  

 
Le potentiel ®nerg®tique li® ¨ la r®cup®ration de STEP appara´t int®ressant. Toutefois, au regard de 
la complexit® de la mise en îuvre dôune telle exploitation et de lôemprise fonci¯re n®cessaire. 
 
 
Eaux us®es 
La temp®rature de la source diminue au fur et ¨ mesure que lô®chelle grandit, mais la d®pendance ¨ la 

consommation en eau est dôautant moins forte que le nombre dôhabitants raccord®s augmente. 

Le r®seau dôassainissement existant sur le secteur est de type collectif. La programmation pr®vue 

nôengendre pas de besoins importants en ECS, et par cons®quent des rejets dôeaux us®es importants. Il 

nôest donc pas pertinent de mobiliser cette ressource pour subvenir à une partie des besoins du projet.  

 
Le potentiel ®nerg®tique li® ¨ la r®cup®ration de chaleur fatale sur le r®seau dôassainissement sur le 
secteur nôappara´t pas comme pertinent pour lôop®ration dôam®nagement.  
 
Cette synthèse présente les sources renouvelables et de récupération présentant les gisements les plus 

pertinents dans le cadre du projet dôam®nagement de la zone dôactivit®s ¨ vocation de loisirs. Les gisements 

absents sur le p®rim¯tre dô®tude ou sans possibilit® de mobilisation seront exclus de lô®tude de potentiel, 

tandis que les sources dô®nergie identifi®es feront lôobjet dôune analyse plus pr®cise, en lien avec les besoins 

du programme. 

 

wŜǎǎƻǳǊŎŜ ;ŎƘŜƭƭŜ 
/ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
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Vent Non pertinent pour le projet 

Sols £quipements X  X  

G®othermie 
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capteurs verticaux 

(sondes) 

Bois-®nergie £quipements X  X  
Chaudi¯re bois-
®nergie 

M®thanisation Non pertinent pour le projet 
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 Industrie Non pertinent pour le projet 

Eaux 
us®es 

Non pertinent pour le projet 

Data 
Centers 

Non pertinent pour le projet 

STEP et 
incin®ratio

n 
Non pertinent pour le projet 

R®seau de 
chaleur 

Non pertinent pour le projet 

 
 

2.3 LE MILIEU HUMAIN 

Á Occupation du sol 

 

Le site se caractérise majoritairement par un espace naturel en friche, inscrit au sein dôun r®seau dôaxes de 

déplacements majeurs tels que la RD 538 ¨ lôouest et lôA 49 au nord. Lôoccupation du sol était en 2013 

principalement des espaces agricoles, actuellement, ce sont des espaces naturels en friche suite au 

remaniement de la terre pour la réalisation de la zone de loisirs.  

 

Á Contexte d®mographique 

Apr¯s plusieurs reprises et ralentissements depuis les ann®es 1970, lôaccroissement d®mographique 

communal reprend alors dans les années 1999 pour diminuer ¨ nouveau jusquôen 2019 o½ la commune 

comptait 9 957 habitants. Lô®volution d®mographique de la commune est principalement due ¨ une solde 

naturel positif (0,3 % entre 1999 et 2009), caract®ristique dôune ville-centre comme Bourg-de-Péage. Cette 

croissance est soutenue par un solde migratoire de 0,1 % entre 1999 et 2009. A partir de 2008, la croissance 

de la population ralentit. 

 

 

Figure 17 : Diagramme ®volution de la population par tranche dôage entre 2008 et 2019 (source : 

dossier complet Insee ï RP2008, RP2013 et RP2019 exploitations principales) 
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Á Emploi et activit®s 

Le tissu économique de la commune de Bourg-de-Péage apparait assez bien diversifié et se caractérise 

principalement par des entreprises de petite ou moyenne taille (20 à 100 emplois en moyenne). Ainsi, le 

secteur secondaire occupe une place importante au sein de lô®conomie locale (32 % des emplois). Le secteur 

tertiaire prend ®galement une part consid®rable dans le secteur dôactivit® (26 %), et enfin, lôactivit® 

commerçante est la plus représentée au sein du territoire (41 %). 

 

La commune de Bourg-de-Péage possède notamment des activités situées sur le boulevard Alpes-

Provence, entre le cîur de ville et lôextension r®sidentielle de la commune, puis une zone industrielle situ®e 

imm®diatement ¨ lôouest du projet de la zone de loisirs. 

 
Á Lôagriculture 

Le site internet gouvernemental Agreste, sur les données statistiques de lôagriculture, met en avant une 

diminution du nombre dôexploitant sur le territoire communal : passant de 30 en 2000 à 16 en 2010.  

 

 2000 2010 2020 

Nombre d'exploitations 30 16 11 

£quivalent temps plein (ETP) 56 30 23 

Production brute standard (PBS) milliers dôú / 2 384 1 708 

Superficie agricole utilis®e des exploitations (ha) 545 605 433 

Figure 18 : recensement agricole de 2000, 2010 et 2020 ï Commune de Bourg-de-Péage (source : 

Agreste) 

 

Figure 19 : Parcelle agricole encore en exploitation (source : Valence Romans agglo) 
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Les agriculteurs dont lôexploitation ®tait comprise au sein du site du projet nôont pas de production 
concern®e par ces AOC, AOP ou IPG. 
 

Notons que le canal de la Bourne sert essentiellement ¨ lôirrigation des parcelles agricoles. Ce canal permet 

de répondre à une forte demande saisonnière de l'agriculture, arboriculture ou céréalière avec l'appoint 

devenu indispensable des puisages réalisés dans l'Isère et dans le Rhône ainsi qu'à un besoin d'arrosage 

des jardins des particuliers. L'eau en excédent est utilisée pour produire de l'électricité. 

 
 

Á Equipements et services 

Le ç Bois des Naix è constitue un parc urbain au cîur de la ville. 
Tous ces ®quipements sont majoritairement localis®s au nord de lôA 49. 
 

Un d®ficit en mati¯re de piscines et dô®quipements ¨ vocation de loisirs ¨ lô®chelle de lôintercommunalit® a 

été observé en 2011, ainsi quôune certaine saturation de ces ®quipements ¨ une ®chelle plus large. 

 

 

Figure 20 : Équipements et services à lôéchelle de la commune de Bourg-de-Péage (source : 

Google maps ï 2023) 

 
Á Tourisme 

 
Situ® au cîur de la Dr¹me, au sud de la r®gion Auvergne-Rhône-Alpes, Valence Romans a une position 

géographique idéale avec un climat agréable et ensoleillé.  

Entre les majestueux contreforts du Vercors et les magnifiques collines ardéchoises, le fleuve Rhône et son 

affluent l'Isère traversant tout le territoire, Valence Romans possède de nombreuses activités touristiques.  

LôAgglom®ration g¯re, entretient et valorise de nombreux itin®raires de randonn®e p®destre. Vous pouvez 

ainsi profiter de toute la richesse et de la diversité de notre territoire : des vall®es du Rh¹ne et de lôIs¯re, aux 

montagnes du Vercors, en passant par la plaine de Valence et la Drôme des Collines. Marche, course à 

pied, pratique du VTT, randonn®e ®questre ou simples baladesé 500 km de sentiers p®destres et 81,5 km 

en VTT accessibles à tous, sportifs, contemplateurs et familles.  
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Un hébergement touristique est présent sur la commune de Bourg-de-Péage : il sôagit de lôh¹tel Paris 

Valence.  

 
 

2.1 LES MILIEUX NATURELS 

 
Les aires dô®tude sont d®finies de la mani¯re suivante : 

 

Tableau 1 : Définition des aires d'étude de lô®tude ®cologique 

!Lw9{ 5Ω9¢¦59 
5L{¢!b/9 

¢!athb 
59{/wLt¢Lhb 

AIRE Dô£TUDE 
IMM£DIATE  
(AEI) 

/ 
Emprise du projet ®largie : 
Inventaires naturalistes complets, cartographie des habitats et 
caract®risation des enjeux ®cologiques. 

AIRE Dô£TUDE 
£LOIGN£E  
(AEE) 

5 km 

Zone des effets ®loign®s et induits possibles, prenant en compte 
lôensemble des unit®s ®cologiques potentiellement perturb®es par le 
projet : 
£tude bibliographique des esp¯ces faunistiques et floristiques ¨ larges 
capacit®s de dispersion (chiropt¯res et avifaune) ; 
£tude du fonctionnement ®cologique global ; 
Int®gration du r®seau Natura 2000 ; 
£tude des zonages li®s au patrimoine naturel. 

 

 

Figure 21 : Localisation des aires dô®tude de lô®tude ®cologique (source : EODD ï 2023) 
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Figure 22 : Localisation de lôaire dô®tude imm®diate et de la zone projet (source : EODD 2025) 

 
 

Á Zonage r¯glementaire 

 
Aucun zonage r¯glementaire (Natura 2000, APB, RNR, RNNé) nôest pr®sent dans un rayon de cinq 

kilomètres autour du site du projet. 

 

Il est toutefois ¨ noter quôun site Natura 2000 se situe en limite de lôaire dô®tude ®loign®e, au nord. Il sôagit 

de la Zone spéciale de conservation (ZSC) de la directive « Habitats, Faune, Flore » : « Sables de lôHerbasse 

et des Balmes de lôIs¯re ». 

 

Ce site dôune superficie de 1 069 ha, est compos® de six massifs et est compos® dôune mosaµque dôhabitats 

comprenant majoritairement des forêts caducifoliées et des terres arables. Il référence 11 espèces inscrites 

¨ lôannexe II de la directive « Habitats, Faune, Flore » dont huit chiroptères, un amphibien et deux 

invert®br®s. Six habitats dôint®r°t communautaire sont ®galement pr®sents. 

 

Un site Natura 2000 est localisé à environ 5,1 km au nord de lôaire dô®tude imm®diate. 

 

Á ½ƻƴŀƎŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 

On note la présence de trois ZNIEFF dans lôaire dô®tude ®loignée de 5 km : 

- ZNIEFF de type I « ƭΩLǎŝǊŜ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŘŜ wƻƳŀƴǎ Ł ƭŀ ±ŀƴŜƭƭŜ » à 850 m au nord-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ; 

- ZNIEFF de type I « Confluent de la Joyeuse et de lôIs¯re » à environ 4 km au nord-est du site de 
projet ; 
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- ZNIEFF de type II : ç Zone fonctionnelle de la rivi¯re Is¯re ¨ lôaval de Meylan è ¨ environ 550 m au 

nord de lôaire dô®tude imm®diate. 

 
Lôaire dô®tude imm®diate nôest concernée par aucune zone naturelle protégée ou inventoriée. 

 

Le site Natura 2000 le plus proche se trouve ¨ 5,1 km au nord de lôaire dô®tude imm®diate. Au regard 

de la diff®rence dôhabitat de ce site (majorit® de boisements) avec ceux de lôaire dô®tude (milieux 

ouverts) et de leur ®loignement, aucun lien fonctionnel nôest ¨ relever. 

 

 

Figure 23 : Localisation des sites Natura 2000 par rapport aux aires dô®tude (source : EODD ï 

2025) 
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Figure 24 : Localisation des ZNIEFF par rapport aux aires dô®tude (source : EODD ï 2025) 

¶ Zones humides 

La carte ci-dessous localise les milieux potentiellement humides, la partie sud de lôaire dô®tude imm®diate 
est en zone de probabilit® assez forte de milieux humides. 
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Figure 25 : Localisation des milieux potentiellement humides ¨ proximit® de lôaire dô®tude 

(source : EODD ï 2023) 

 
Au regard des enjeux de quantit® et de qualit®, le SDAGE Rh¹ne a cibl® d¯s 2009, les nappes souterraines 
du Valentinois et du bas Dauphin® comme territoire pour lequel un SAGE est n®cessaire pour atteindre les 
objectifs de la Directive Cadre sur lôEau. 
 
Lôaire dô®tude imm®diate est concern®e par le SAGE Bas Dauphin® Plaine de Valence, comprenant 
597 zones humides. Lôaquif¯re de la molasse mioc¯ne du bas Dauphin® et des alluvions de la plaine de 
Valence repr®sente lôune des plus grandes entit®s hydrog®ologiques de la r®gion Rh¹ne Alpes. Il couvre un 
vaste territoire avec de forts enjeux agricoles et plusieurs zones urbaines dôimportance (Valence, Romans-
sur-Is¯re). Il a ®t® d®limit® par arr°t® pr®fectoral du 15 mai 2015 apr¯s consultation des collectivit®s et du 
Comit® dôAgr®ment. Le projet de SAGE a ®t® approuv® par la CLE le 03/12/2019 et par arr°t® inter-
pr®fectoral le 23/12/2019. 
 
Lôorientation OG14 du SAGE pr®voit la pr®servation de zones humides connect®es aux masses dôeau 
souterraines. Le r¯glement ordonne le ç maintien et la restauration des zones humides dôint®r°t 
environnemental particulier pr®vues par le 4Á du II de lôarticle L.211-3 et des zones strat®giques pour la 
gestion de lôeau pr®vues par le 3Á du I de lôarticle L.212-5-1. è 
 
Dôapr¯s la cartographie des zones humides du territoire du SAGE, la commune de Bourg-de-P®age et 
lôaire dô®tude ®loign®e ne sont pas concern®es par des zones humides connect®es aux masses dôeau 
souterraines. 
 
Aucun cours dôeau ne traverse lôaire dô®tude imm®diate. Le plus proche est le canal de la Bourne, ¨ 
seulement 18 m¯tres ¨ lôest ; il sôagit dôun cours dôeau artificiel. Le fond de ce canal est b®tonn® au niveau 
du site dô®tude. Aucune connexion hydrologique par le biais de cours dôeau nôest ¨ mettre en ®vidence entre 
lôaire dô®tude imm®diate et les zones humides du SAGE. 
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Figure 26 : Localisation des zones humides du département de la Drôme (source  : SIGzones 

humides) 

 
Pour conclure, la cartographie r®alis®e par lôINRA et lôAgrocampus Ouest indique une assez forte 
probabilit® de pr®sence de zones humides dans la partie Sud de lôaire dô®tude imm®diate. Au vu de 
la pr®sence de nombreuses zones humides ¨ lô®chelle de lôaire dô®tude ®loign®e, ainsi que de cette 
potentialit®, il est conseill® de r®aliser un inventaire p®dologique sp®cifique des zones humides en 
automne ou en mars. 
 

¶ Continuités écologiques 

 
Le SRCE (annexe du SRADDET) est lôoutil de mise en îuvre de la trame verte et bleue régionale (pour le 

maintien de la biodiversité). 

 

La Trame verte et bleue est un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques. Elle 

contribue à l'amélioration de l'état de conservation des habitats naturels et des espèces et au bon état 

écologique des masses d'eau. Ces continuités écologiques comprennent des réservoirs de biodiversité 

(espaces riches en biodiversité) et des corridors écologiques (connexions entre des réservoirs de 

biodiversité). 

 

Lôaire dô®tude imm®diate nôest pas comprise au sein dôun r®servoir de biodiversit® ni dans un corridor 

®cologique mais dans un espace agricole, en limite dôespace artificialis®. 

Le r®servoir de biodiversit® le plus proche est ¨ moins dôun kilom¯tre au nord et il sôagit du cours dôeau de 

lôIs¯re qui correspond à la ZNIEFF I « lôIs¯re des portes de Romans ¨ la Vanelle è. Lôensemble du cours 

dôeau est un espace perméable aquatique. Au sud de lôaire dô®tude imm®diate, un corridor ®cologique passe 

dôouest en est. Côest un corridor de milieux majoritairement ouverts et quelques milieux bois®s associ®s ¨ 
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remettre en bon ®tat. Quelques obstacles ponctuels sont ®galement identifi®s sur le cours dôeau de la 

Savasse, affluent de lôIs¯re, principalement des seuils. 

 

 

Figure 27 : Localisation de la trame verte et bleue ¨ proximit® de lôaire dô®tude (source : SRCE 

Rhône-Alpes) 

¶ Diagnostic écologique 

 
Plusieurs visites de terrain ont ®t® r®alis®es, sô®chelonnant de d®but mars ¨ mi-octobre 2023 et ces 
diff®rents passages ont permis de pr®ciser lôint®r°t ®cologique du site. 
 

Date du passage 09/03/2023 12/04/2023 14/06/2023 16/06/2023 20/06/2023 11/10/2023 12/10/2023 
30 & 

31/10/2023 

Observateurs 

Mathilde 
USSELMANN 
& Lucas 
VINCENTI 

Brice 
MARINIER 

Tomas 
POBLET 

Solenn 
CHAUDET 

Fanny 
CHENE 

Lucas 
VINCENTI 

Alex 
BARATEAU 

Fanny 
CHENE et 
Marie DAYET 

M®t®o 
7 ¨ 13ÁC, beau 
temps, pas de 

vent 

9ÁC, 
nuageux, 
vent faible 

Soir®e et 
nocturne : 
24 ¨ 19ÁC, 
beau temps, 
de pas de 
vent 

 19 ¨ 27ÁC, 
ensoleill®, 
pas de vent 

25ÁC, 
ensoleill®, 
pas de vent 

16 ¨ 20ÁC, 
ensoleill®, 
pas de vent 

28ÁC, 
ensoleill®, 
vent mod®r® 
¨ fort 

10 ¨ 15ÁC, 
pluie 

intermittente, 
vent moyen ¨ 

fort 

Habitats, flore X X     X      

Zones humides 

Potentialit®s 

            
Sondages 
p®dologiques 

Avifaune (diurne) Nicheurs   Nicheurs   Migration    

Avifaune nocturne 

Potentialit®s 

Repasse          

Amphibiens Nocturne           

Reptiles X X   X    

Mammif¯res 
terrestres 

X X   X    

Chiropt¯res Pose de SM4 
R®cup®ration 
de SM4 

  Pose de SM4 
R®cup®ration 
du SM4 
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Insectes   X   X    

 

¶ Conclusion sur les enjeux écologiques 

Lôaire dô®tude imm®diate nôest directement concern®e par aucun zonage du patrimoine naturel. Elle se situe 

dôapr¯s le SRCE (annexe du SRADDET) au niveau de lôinterface entre une zone urbanis®e du centre de 

Bourg-de-P®age et dôune continuit® de milieux agricoles permettant le d®placement de la faune. 

 

Lôenjeu de conservation des habitats du site varie de ç non évalué » à « faible ». Aucun enjeu 

r®glementaire nôest identifi® par rapport aux habitats. 

 

104 esp¯ces ont ®t® identifi®es sur le site dô®tude. Aucune esp¯ce de flore prot®g®e ou patrimoniale nôa ®t® 

recensée. Le site est cependant concerné par la présence de onze espèces végétales exotiques 

envahissantes dont les plus répandues sont la Vergerette annuelle et le Séneçon du Cap. Aucun enjeu 

r®glementaire nôest identifi® par rapport ¨ la flore. 

 

Aucune zone humide nôa ®t® identifi®e sur le site dô®tude. Aucun enjeu r®glementaire nôest identifi® par 

rapport aux zones humides. 

 

Concernant la faune, ¨ ce stade des inventaires, le groupe pr®sentant le plus dôenjeux est celui des oiseaux. 

Le cortège majoritaire est celui des espèces des milieux semi-ouverts dont plusieurs représentant sont 

patrimoniaux (Tarier pâtre, Cisticole des joncs, Bruant proyer notamment). Des bosquets ponctuels 

permettent la nidification dôesp¯ces plus arboricoles comme le Chardonneret élégant, le Serin cini ou le 

Pinson des arbres. LôAlouettes des champs niche potentiellement au sein des milieux ouverts du site (cette 

esp¯ce nôest pas prot®g®e mais est patrimoniale) et quelques esp¯ces peuvent utiliser le site comme halte 

lors de leur migration. 

 

Les reptiles ont été observés au nombre de quatre : la Couleuvre helvétique, le Lézard à deux raies, le 

L®zard des murailles et lôOrvet fragile. Lôensemble des milieux semi-ouverts du site leur est favorable. 

 

Concernant les mammif¯res terrestres, le H®risson dôEurope peut potentiellement fr®quenter les milieux 

arbustifs du site. Le Lapin de garenne, espèce non-prot®g®e mais menac®e ¨ lô®chelle de la France, se 

reproduit de manière avérée sur le site, notamment au niveau de la butte. 
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Figure 28 : Synth¯se des enjeux ®cologiques sur lôaire dô®tude imm®diate et zone projet (source : 

EODD ï 2025) 

 

2.2 LE CONTEXTE PAYSAGER ET PATRIMONIAL 

Á Contexte paysager local 

 

Le site du projet sôinscrit au sein de la terrasse agricole, compos® dôun paysage marqu® par les polycultures 

et le passage du canal de la Bourne. Les terrains actuels sont des espaces en friche sans activité agricole 

et en partie aménagés. 
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Figure 29 : Localisation et prises de vue du site du projet @ EODD, 2023 

 
Á Monument historique 

Le secteur dô®tude nôest pas localis® dans un p®rim¯tre de protection dôun monument class®.  
Enfin, apr¯s consultation du service arch®ologie de la DRAC Rh¹ne-Alpes, aucun vestige arch®ologique 
nôa ®t® identifi® sur le secteur dôam®nagement et ni ¨ proximit® imm®diate. 
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Figure 30 : Carte de localisation des monuments historiques au droit du site dô®tude (source : 

atlas des patrimoines) 

¶ Patrimoine archéologique 

Dôapr¯s le site ç atlas des patrimoine è aucune zone de pr®somption arch®ologique nôest relev®e sur la 

commune de Bourg-de-P®age et donc au droit du site dô®tude. 

 

Enfin, apr¯s consultation du service arch®ologie de la DRAC Rh¹ne-Alpes, aucun vestige arch®ologique 
nôa ®t® identifi® sur le secteur dôam®nagement et ni ¨ proximit® imm®diate. 
 
 
 

2.3 LES RISQUES NATURELS, SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES 

Dôapr¯s le Dossier d®partemental sur les risques majeurs datant de 2017 et le site de Géorisques, la 

commune de Bourg-de-Péage est concernée par les risques suivants :  

Á Inondation ; 

Á Sismicité ; 

Á Transport de matière dangereuse ; 

Á Rupture de barrage. 

 
Á Les risques naturels 

Le secteur ®tudi® nôest pas directement concern® par les risques inondation. Le d®partement de la Dr¹me 
se situe dans la zone sismique dôal®a faible. Le potentiel radon sur la commune de Bourg-de-P®age est 
class® en cat®gorie 1 donc potentiel faible. Le secteur dô®tude est situ® dans une zone dôal®a faible 
concernant le risque de retrait-gonflement des argiles. 
 

Á Les risques technologiques 

Aucune ICPE nôest r®pertori®e au sein du p®rim¯tre dô®tude. Toutefois, la zone industrielle de Bourg-de-

Péage / Châteauneuf situé ¨ lôouest du site dô®tude de lôautre c¹t® de la RD 538 comporte des ICPE.  
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Figure 31 : Localisation des sites ICPE au droit du site d'étude (source : ICPE)  

 

Bourg-de-P®age est concern®e par le risque TMD via la pr®sence de lôA 49 au nord du site dô®tude.  Dôapr¯s 

le site de GRTgaz, la commune de Bourg-de-Péage est desservie en gaz naturel et plus précisément le site 

dô®tude est ®galement desservie par le gaz naturel. 

 

 

Figure 32 : Localisation du réseau gaz (source : GRDF) 
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¶ Les risques sanitaires 

La base de donn®es BASIAS (Inventaire dôAnciens Sites Industriels et Activités de Service) répertorie un 

ancien site industriel, en limite nord du site dô®tude, il sôagit de :  

Á M.Giraud Lucien : d®mant¯lement dô®paves, r®cup®ration de mati¯res m®talliques recyclables. 

 

Concernant les sites BASOL, dôapr¯s la base de donn®es, aucun site pollu® nôest recens® au sein du site 

dô®tude.  

 

Figure 33 : Localisation des sites et sols pollu®s au droit du site dô®tude (soruce : CASIAS et 

BASOL) 

 
Le site pr®sente une station de radiot®l®phonie, ¨ 750 m ¨ lôOuest du secteur, selon les donn®es de 
lôAgence Nationale des Fr®quences (ANFR). 
 
 

2.4 LE MILIEU URBAIN 

Á La qualit® de lôair 

La qualit® de lôair est suivie par le r®seau de surveillance ATMO Auvergne Rh¹ne-Alpes. 

 

Le nombre de vigilances pollution dans la Drôme suit la tendance régionale et est en baisse en 2021. À noter 

que ce département est souvent impacté par des imports en provenance de zones limitrophes (Bassin 

lyonnais par vent de nord et région sud par vent de sud). 8 jours de vigilances pollution liés aux particules 

fines et 3 jours dus ¨ lôozone ont ®t® observ®s. 

 

Une ®tude air-sant® a ®t® r®alis®e par SETIS en 2025. Cette ®tude est jointe en ANNEXE 06. Les donn®es 

ci-dessous sont issues de cette ®tude, pour plus de d®tail, sôy r®f®rer. 

 

ü 5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ 

Les rejets dôoxydes dôazote (NO+NO2) proviennent essentiellement de la combustion de combustibles de 

tous types (gazole, essence, charbons, fiouls, GN...). Ils se forment par combinaison de l'azote 

(atmosphérique et contenu dans les combustibles) et de l'oxygène de l'air à hautes températures. 
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La carte d®montre bien que le trafic routier de lôautoroute est source de pollutions importantes au dioxyde 

dôazote. Ces pollutions ne sô®tendent cependant pas jusquôau site dô®tude o½ le seuil de référence de 

lôOMS semble respect®. 

 

 

Figure 34 : carte annuelle de la qualit® de lôair en 2023 pour le NO2 (source : ATMO AuRA ï étude 

air santé SETIS ï 2024) 

ü Les particules fines (PM2,5 et PM10) 

Les particules en suspension, communément appelées « poussières », proviennent en majorité de la 

combustion à des fins énergétiques de différents matériaux (bois, charbon, pétrole), du transport routier 

(imbr¾l®s ¨ lô®chappement, usure des pi¯ces m®caniques par frottement, des pneumatiquesé) et dôactivit®s 

industrielles très diverses (sidérurgie, incinération, photo chauffage, chaufferie). 

La surveillance réglementaire porte sur les particules PM10 (de diam¯tre inf®rieur ¨ 10 ɛm) mais ®galement 

sur les PM2.5 (de diam¯tre inf®rieur ¨ 2,5 ɛm). Tous les secteurs utilisateurs de combustibles sont concern®s, 

en particulier les transports routiers. 
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Figure 35 : Carte annuelle de la qualit® de lôair en 2023 pour les PM2,5(¨ g) et les PM10 (¨ d) 

(source : ATMO AuRA ï étude air santé SETIS ï 2024) 

Les valeurs limites ne sont pas dépassées pour les particules fines sur le territoire en revanche, les 

seuils de r®f®rences OMS sont d®pass®s dans les deux cas. Lôexposition de la population reste 

cependant limit®e et la qualit® de lôair relativement bonne. 

 

ü [ΩƻȊƻƴŜ 

Lôozone est le troisi¯me gaz ¨ effet de serre le plus puissant apr¯s le CO2 et le m®thane. Situ® au niveau du 

sol, il devient toxique pour les plantes et les animaux. 

 

 

Figure 36 : Carte annuelle de la qualit® de lôair en 2023 pour lôozone (source : ATMO AuRA ï 

étude air santé SETIS ï 2024) 

 
Comme une large partie du département voire de la région, Bourg-de-Péage est exposée à de 

nombreux jours de pollutions ¨ lôozone, ici une petite vingtaine. Ce phénomène est de plus en plus 

fr®quent ¨ lô®chelle de la r®gion Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Á Les nuisances sonores 

 

Un Plan de pr®vention du bruit dans lôenvironnement de la Dr¹me a ®t® approuv® le 3 septembre 2021. Il 

porte sur les réseaux routiers, ferroviaires et autoroutiers. 

Dôapr¯s les cartes du bruit routier (en Lïen - jour/soir/nuit) issues du PPBE, seule la frange nord est soumis 

aux nuisances sonores ®manant de lôA 49. 
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Figure 37 : Carte de bruit stratégique de type A (Lden) (source : PPBE de la Drôme ï 2021) 

 

Une étude acoustique a été réalisée par SETIS en 2025, cette étude est jointe en ANNEXE 06. Les données 

ci-dessous sont issues de cette ®tude, pour plus de pr®cision, sôy r®f®rer. 

 
La carte repr®sente les zones o½ les niveaux sonores dans lôenvironnement d®passent ou risquent de 

dépasser à terme, du seul fait des infrastructures de transports terrestres, un niveau sonore de 60 dB(A) en 

période de jour (LAeq(6h-22h)) et de 55 dB(A) de nuit (LAeq (22h-6h)). 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le tableau ci-après, 

compt®e de part et dôautre de lôinfrastructure : 

Á Pour les infrastructures routières, à partir du bord extérieur de la chaussée la plus proche ; 

Á Pour les infrastructures ferroviaires, à partir du bord du rail extérieur de la voie la plus proche. 

Sur la base de ce classement, les cartes déterminent les secteurs affectés par le bruit, les niveaux de 

nuisances sonores ¨ prendre en compte pour la construction de b©timents et les prescriptions dôisolation ¨ 

respecter. 
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Figure 38 : Classement sonore des infrastructures de transport terrestre de la Drôme (source : 

étude acoustique SETIS 2024) 

Deux campagnes de mesures ont ®t® r®alis®es, une en 2010 et une autre en 2024. 

ü Campagne 2010 

Afin de pr®ciser lôambiance sonore ressentie au sein du site de projet, des mesures acoustiques ont ®t® 

r®alis®es par CSD Ing®nieurs le jeudi 3 juin 2010, les fiches mesures sont jointes en ANNEXE 6. 

 

  

Figure 39 : Localisation des points de mesures acoustiques (source : EODD ï 2010-2025) 












































































